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Préambule 

L'objet de ce document est de présenter l’ensemble des pièces spécifiques à l’ICPE demandées dans le cadre du Dossier 
de Demande d'Autorisation Environnementale de la société PARC EOLIEN DE PLOUGUENAST-LANGAST, à savoir : 

▪ Le montant et la nature des garanties financières (D. 181-15-2-I-8) – PJ n°60 et 68 du CERFA ; 

▪ Avis du maire et des propriétaires relatifs à la remise en état du site (D. 181-15-2-I-11) – PJ n°62 et 63 

du CERFA ; 

▪ Document de conformité au document d’urbanisme en vigueur (D. 181-15-2-I-12) – PJ n°64 du CERFA. 

▪ Demande de dérogation a l’article d.181-15-2 9 du code de l’environnement. 
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I. GARANTIES FINANCIERES 

Afin de procéder aux opérations de démantèlement citées ci-dessus, l’article L. 515-46 du code de l’environnement 
impose à l'exploitant ou la société propriétaire, dès le début de la production puis au titre des exercices comptables 
suivants, à constituer les garanties financières nécessaires. 
 
Ainsi, conformément à l’arrêté du 11 juillet 2023 portant modification des prescriptions relatives aux installations 
de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation 
au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement et 
notamment ces annexes, l’exploitant s’engage à constituer une garantie financière : 
 

▪ De 75 000 euros, lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 
2,0 MW  

▪ De 75 000 + 25 000 X (P-2) (où P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en MW), Lorsque 
la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2,0 MW. 

Dans le cas du projet de Plouguenast Langast l’exploitant s’engage donc à constituer une garantie financière 
globale comprise entre 300 000 et 330 000 euros (en fonction du modèle d’éolienne choisi) en prévision du 
démantèlement des 4 futures éoliennes en amont de la mise en activité de l’installation. 
 
Conformément à l’arrêté du 11 juillet 2023, l’exploitant réactualisera tous les cinq ans le montant susmentionné 
en se basant sur la formule d’actualisation des coûts présente en annexe II du présent arrêté relatif à la remise en 
état et à la constitution des garanties financières.  
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II. AVIS CONCERNANT LA REMISE EN ETAT DU SITE 
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III. DOCUMENT DE CONFORMITE AVEC LE DOCUMENT D’URBANISME 

Le document d’urbanisme applicable sur la commune de Plouguenast-Langast est le PLUi-h de Loudéac 
communauté Bretagne centre, approuvé le 9 mars 2021. 
 
L’ensemble des aménagements du parc éolien sont localisés sur un seul et même zonage du PLUI-h, à savoir : 
 

▪ Zone A : correspond aux secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Dans la zone A, sont admis : 

• L’implantation d’éoliennes et des installations et équipements nécessaires à leur exploitation sous 
réserve de leurs réglementations spécifiques. 

 
Le projet de parc éolien de Plouguenast-Langast est compatible avec le document d’urbanisme en vigueur, puisque 
les éoliennes sont explicitement autorisées en zonage A. 
On notera par ailleurs que conformément à l’arrêté du 26 août 2011, modifié le 22 juin 2020, l’ensemble des 
éoliennes du parc éolien de Plouguenast-Langast sont bien situées à plus de 500 m des habitations et aucune ICPE 
dans lesquelles, des substances dangereuses sont présentes dans des quantités telles, qu’elles peuvent être à 
l’origine d’accidents majeurs (ICPE type SEVESO) ne se trouve à moins de 300 m des éoliennes du projet de 
Plouguenast-Langast. 
 
L’article 6 du PLUI-H de Loudéac communauté Bretagne centre précise les règles d’implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives : « Les constructions, lorsqu'elles ne jouxtent pas les limites séparatives, doivent 
être implantées à une distance de ces limites au moins égale à la moitié de leur hauteur mesurée à l'égout de 
toiture, sans pouvoir être inférieure à 3,00 m. Pour les constructions agricoles un recul de 3 m sera imposé par 
rapport au domaine privé de la commune (chemins d’exploitations, chemins ruraux). » 
Dans le cas du projet de Plouguenast-Langast, le poste de livraison est bien implanté à plus de 3 m des limites 
séparatives. 
 

 

Figure 1 : Implantation du local technique par rapport aux limites séparatives 

Au sein de la ZIP de Plouguenast-Langast, il existe un réseau bocager protégé par le PLUI de Loudéac Communauté 
Bretagne Centre. 
 
L’article 11 du règlement du PLUI précise les éléments suivants : 
 
Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter : 

▪ Les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur 
ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural, 

▪ Les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 
maintien ou la remise en état des continuités écologiques 

Le règlement peut définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. 
 
Toute action entrainant la destruction d’un élément de paysage identifié par le présent PLUi est soumise à 
déclaration préalable de travaux en Mairie. Si cette suppression ne répond pas à des nécessités techniques liées à 
l’accès aux propriétés, au passage de réseaux ou la sécurisation des déplacements, des mesures compensatoires 
de replantation pourront être demandées. 
Ne sont pas concernées par la déclaration préalable les opérations d’entretien courant ou d’exploitation de la haie 
bocagère ou du boisement : taille de formation, élagage, éclaircie (inférieur à 50% du volume des arbres de la 
futaie), balivage des cépées, recépage des taillis, abattage sélectif des arbres de haut-jet. 
La pratique de coupe à blanc n’est pas considérée comme une opération d’entretien courant et doit donc faire 
l’objet d’une déclaration préalable de travaux en Mairie Cette réglementation de protection et modalités 
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d’instruction des déclarations préalables sont détaillées dans le cadre de l’OAP trame verte et bleue et la note 
annexée. Le code de l’urbanisme s’appui à minima sur le code forestier. 
 
D’après l’analyse graphique, il semblerait que des haies puissent être détruites par : 

▪ E1 : plateforme temporaire (42 m) + piste (16 m) + câblage (8 m) = 66 m ; 

▪ Accès à E2/E3 : 16 m ; 

▪ E3 : piste (10 m) + plateformes (45 m) = 55 m ; 

▪ L’accès de E5 : 46 m ; 

▪ Virages et survols : 55 m. 

 
L’aménagement du parc éolien de Plouguenast-Langast pourrait entraîner la destruction de 238 m de haies 
protégées au PLUi de Loudéac Communauté Bretagne Centre. (Voir Figure 4 : Carte des aménagements par 
rapport au PLUi de Loudéac communauté Bretagne centre.) 
 
En conséquence, le porteur de projet s’engage à réalisation la déclaration préalable avant réalisation des travaux 
et à mettre en œuvre une mesure de compensation qui consiste à replanter des haies et à garantir leur pérennité 
(voir ci-après). 
 

Tableau 1 : Mesure de compensation qui consiste à replanter des haies 

MC1.1a 

Plantation de haie 

Phase : chantier 

Type de mesure Thématique 

E R C A 
Milieu phy-

sique 
Milieu natu-

rel 
Milieu hu-

main 
Paysage et pa-

trimoine 

Objectif Compenser les haies impactées, en complément du R2.2k 

Description 

Des haies protégées au PLUi de Loudéac Communauté Bretagne Centre sont impactées par le chan-

tier, soit 238 ml. Comme il s’agit aussi d’incidences temporaires, il est prévu une compensation à 

120% minimum (286 ml). L’objectif est de créer des continuités, et non une portion non raccordée. 

Les caractéristiques des plantations sont à reprendre de R2.2k. En outre, les jeunes plants seront 

préférés, avec un écart de 1 m entre chaque. 

Plusieurs linéaires ont été identifiés, avec le métrage de chaque linéaire. Une partie sera choisie en 

fonction des accords possibles avec les propriétaires et exploitants pour les plantations. 

 

Figure 2: Haies à planter 

Coût estimatif Environ 8 € HT/ml 

 



 

Parc éolien de Plouguenast-Langast 
 

 

  

 

Description du projet     30/08/2024 
9 

Tableau 2 : Mesure d'accompagnement qui consiste à garantir la pérennité des haies autour du parc éolien 

M9 

Conventionner un mode d’entretien des haies 

Phase : exploitation 

Type de mesure Thématique 

E R C A 
Milieu 

physique 
Milieu 
naturel 

Milieu 
humain 

Paysage et 
patrimoine 

Objectif Assurer une pérennité des haies, dans un bon état 

Description 

L’état général des haies et du bocage montre que la conservation n’est pas assurée. Un entretien trop 
intense réduit les qualités environnementales des haies, et une destruction reste un choix courant 
(cependant, beaucoup de haies autour du parc sont protégées au PLU). 

La définition d’une sorte de cahier des charges sur l’entretien des haies, assorti de l’engagement des 
entités assurant l’entretien des haies identifiées, doit permettre d’améliorer la pérennité du linéaire 
de haies durant la vie du parc. De plus, ce sera aussi un moyen de garantir la mise en œuvre durable 
des mesures R2.2k et C1.1a. 

La zone concernée est formée par 3 axes, en dehors d’une zone tampon d’un rayon de 200 m autour 
des éoliennes. Ce sont des axes orientés nord-sud, à l’est et à l’ouest du parc, et un axe est-ouest, au 
sud du parc. 

L’objectif est d’obtenir un linéaire cohérent, si possible sur les 3 axes. 

 

Figure 3: Axe à préserver pour les haies 

Coût estimatif 3000 € 

 

On notera enfin, que le zonage du PLUI- h identifie les zones humides par une trame qui reprend les inventaires 
communaux (orientation 2 du PAGD SAGE Vilaine). Le règlement précise les rares cas dans lesquels la destruction 
des zones humides identifiées pourrait être acceptée. Les éoliennes ne font pas partie de ces exceptions. 
 
En conséquence, aucune éolienne ni aménagement associé (chemin, poste ou câble) ne vient impacter de zones 
humides. 
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Figure 4 : Carte des aménagements par rapport au PLUi de Loudéac communauté Bretagne centre 
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IV. DEMANDE DE DEROGATION A L’ARTICLE D.181-15-2 9 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
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V. FORMULAIRE DE DEMANDE D’ELEVATION D’OBSTACLES DANS LE CADRE 

DE L’ETUDE DES SERVITUDES ET DES CONTRAINTES AERONAUTIQUES ET 

RADIOELECTRIQUES (CERFA 16017*02) – MINISTERE DES ARMEES 
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VI. CERTIFICAT RADEOL METEO FRANCE 

 

 


